
Docteurs : 
DECHEVIGNY 

02.98.69.54.64 
DESJOUIS 

02.98.69.54.64 
Pharmacie : 
N.D de Kerellon 
02.98.69.51.16 
Masseur-
Kinésithérapeutes : 
Bars - Bodennec 
02.98.29.64.02 

De la Rebière de Pouyade 
02.98.69.52.40 
Orthophonie 
Marine Siohan 
07.68.80.25.21 
Ostéopathe : 
Mme Bars 06.62.08.77.67 

Sophro-analyste : 
Mme Serandour 
06.63.20.52.47 

Cabinets infirmiers : 
Louise LAGATHU 

02.98.69.54.91 
Boutier-Péron-Seité-Le Henaff 

02.98.69.51.82 
Cabinet dentaire : 
L’HIGUINEN-LESCOUR-
APPRIOUAL 

02.98.69.55.06 
Pédicure-Podologue D.E. 
M. SOURCEAU 

02.98.69.53.49 
Sage-femme : 
QUELEN Céline 07.89.25.38.28 

Mairie : 02.98.69.51.11 
Du lundi au vendredi : 
8h30-12h00 et 13h30-17h00 

Mission locale : 
à la Maison des Services les 
mardis, mercredis et jeudis de  
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 
Tél. : 02.98.29.12.68 

Médiathèque :  
Mardi : 10h-12h/16h-17h30 
Mercredi : 10h-12h/14h-17h30 
Jeudi : 10h-12h 
Vendredi : 10h-12h/16h-17h30 
Samedi : 10h-15h 

Déchetterie communau-
taire de Ty Korn : 
Le lundi 13h30 à 17h30 
Du mardi au samedi : 8h45-12h et 
13H30 -17H30 

02.98.29.82.11 
Horaires de la Poste : 
Fermée le lundi 
Du mardi au vendredi 13h45 -  16h30 
Le samedi : 10h-12h 

Accueil de jour : PLOUENAN 

02.98.68.10.36 AS Domicile 

Maisons des Services 
au Public (MSAP) : 
- St Pol de Léon  02.98.69.10.44 
- Cléder   02.98.69.44.54 

In for mations munic ipales  

Avril 2021 

Compte rendu du conseil  
municipal du 8 mars 2021  
Débat sur les orientations du PADD du PLUi-h 
Haut Léon Communauté « HLC » a lancé l’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal, valant Pro-
gramme Local de l’Habitat, le 18 avril 2018. Le PADD, 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
constitue le document clé du PLUi-h définit un projet de 
territoire à un horizon de 10 ans, répondant aux enjeux 
d’aménagement du territoire et établit à l’échelle inter-
communale, devenue territoire de vie : celle de nos 
parcours résidentiels, de nos déplacements, de nos 
écoles, de nos modes de consommations et de loisirs, du 
respect de notre environnement.  
Les orientations générales du PADD se déclinent en trois 
axes : 
AXE 1 : Le cadre de vie support d’une nouvelle attractivi-
té. 
AXE 2 : Une attractivité résidentielle à affirmer. 
AXE 3 : HLC, territoire d’excellence économique à valori-
ser. Le conseil municipal prend acte du Projet d’Aména-
gement et de Développement Durables (PADD)  

Fixation des taux de fiscalité directe locale pour 
2021 
La disparition du produit fiscal de la taxe d’habitation sur 
les résidences principales sera compensée pour les com-
munes par le transfert de la part départementale de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties (15,97 %)perçue 
par le Conseil Départemental sur leur territoire. 
Le conseil municipal fixe : 

• Le nouveau taux de Taxe Foncière sur les Pro-

priétés Bâties pour l’exercice 2021 à 33,01%, 
(Taxe foncière communale (17,04 %) sur les propriétés 

bâties + Taxe foncière départementale (15,97 %)sur 
les propriétés bâties ) 

• le taux de Taxe Foncière sur les Propriétés Non 

Bâties pour l’exercice 2021 à 37,20% (inchangé). 

 
Compte rendu des commissions « Environnement, 
cadre de vie, urbanisme, habitat, développement éco-
nomique » et « Travaux, voirie, réseaux, équipements 
communaux, matériel » 

 Instauration d’une zone 30 dans le bourg 

 Place François Prigent : une étude a été lancée 
concernant son aménagement auprès du CAUE 

 Mille Club : une réflexion va être lancée pour le 
devenir de la salle, madame le Maire va rencon-
trer les utilisateurs actuels 

 Boulodrome : le bardage sera refait 

 Programme voirie 2020 : il sera terminé dans 
quelques semaines suivant la météo 

Acquisition foncière 
Le conseil municipal décide :  

• D’acquérir une parcelle située à Kerellon appar-
tenant à M. et Mme DILASSER,  

• De créer un lotissement communal sur ce terrain 
Transfert de la compétence « éclairage pu-
blic » (maintenance) au Syndicat Départemental 
d’énergie et d’équipement du Finistère (SDEF) 
Le conseil municipal approuve le transfert, au 1er avril 
2021, de la compétence « éclairage public » au SDEF 
Sentier de randonnée : circuit de la vallée du Milinou 
(11kms) 

 Autorisation du passage des randonneurs sur la 
propriété privée communale et mise en place du 
balisage 

 Inscription au Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de randonnées 

NOUVEAU à la Médiathèque ! Les Voies d’Héméra 
Ecoute et accompagnement psychologique  
Depuis le 22 mars 2021,  Les Voies d’Héméra tient une permanence à Plouénan le lundi de 10 
h à 12h30 pour vous informer sur les services de l’association et/ou prendre rendez vous. 
Les Voies d’Héméra est une association qui propose une écoute, un accompagnement et un 
soutien psychologique à toute personne qui en fait la demande. 
Les bénévoles de l’association sont des professionnels de la relation d’aide qui souhaitent 
mettre à la disposition de tous, leur professionnalisme et leur expérience. Ils sont soumis au 
secret professionnel. 
Quelque soit son âge ou sa situation,  chacun peut avoir le besoin de faire le point et de 
s’interroger sur ce qui est important pour lui. Ou simplement avoir envie de sortir de son iso-
lement et d’échanger dans la bienveillance et le non jugement sur ce qui le préoccupe. 
Les entretiens peuvent se dérouler à la Médiathèque ou à domicile si la personne ne peut pas 
se déplacer. Ils peuvent aussi se faire à distance par zoom ou jitsi. 
Ces entretiens sont gratuits. 
Il suffit d’appeler le 07 80 47 43 30  pour prendre rendez vous. 
APPEL A BENEVOLES 
Si vous êtes un professionnel de la relation d’aide en exercice ou en retraite et souhaitez con-
sacrer du temps à cette belle aventure humaine, rejoignez notre équipe ! 
Aussi, nous recherchons des bénévoles pour assurer nos permanences sur Morlaix, Plouvorn, 
Guimiliau, Landivisiau. Une formation est assurée par nos soins. Alors n’hésitez pas ! 
Un seul numéro : 0780474330 
lesvoiesdhemara.fr – lesvoiesdhemera@gmail.com – Facebook : Les Voies d’Héméra 

mailto:lesvoiesdhemera@gmail.com
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1.Eur miliner a Blouenan 
   Laouen evel eul laouenan 
   Eur miliner a Blouenan 
   A zastume eur bern arc'hantA 
2.Tro va milin, ha tiz ha tiz! 
   Da vala kerc'h, heiz ha gwiniz, 
   Tro va milin, ha tiz ha tiz! 
   Ma kouezo 'n arc'hant 'vel ar gliz 
3.Ouspenn lonker ha merc'hetaer 
   Ar miliner a oa eul laer 
   Ouspenn lonker ha merc'hetaer 
   E ouie c'hoari troiou-kaer 
4.Diouz sac'hadou an ostizien 
   E tenne ar wella lodenn 
   Diouz sac'hadou an ostizien 
   E talc'he gantañ ar bleud gwenn 
5.Gant Doue e oe milliget 
   Ablamour d'e zislealded 
   Gant Doue e oe milliget 
   Gant ar vilin e droad flastret 
6.Eur zulvez m'edo briz-vezo 
   'C'hoarvezas gantañ eur wall-dro, 
   Eur zulvez m'edo briz-vezo, 
   Mên ar vilin 'frikas e bao. 
7.Mên ar vilin 'frikas e droad 
   D'ar miliner laer o skrapad 
   Men ar vilin 'frikas e droad 
   Ma oa grêt dezañ eur c'har-goad. 
8.Neuze beteg fin e vuhez, 
   Mac'hagnet-oll, pebez truez! 
   Neuze beteg fin e vuhez, 
   E chilgammas 'vel eur paour-kêz. 
9.Emañ bremañ er binijenn 
   Er Purgator er yenijenn, 
   Emañ bremañ er binijenn 
   Met d'an noz e teu da bourmen. 
10.Dond a ra da vale bemnoz 
   Hep kaout nag ehan na repoz, 
   Dond a ra da vale bemnoz 
   Tro-war-droiou ar Vilin Goz 
11.Eskern gwenn ar miliner fall 
   A ra goulou en noz teñval 
   Eskern gwenn ar miliner fall 
   A spont an dud kreiz an noz dall 
12.Diwallit mad, beajourien, 
   Ma tigouez deoc'h gweled e benn 
   Diwallit mad, beajourien, 
   Na daolfe ac'hanoc'h el lenn 
13.Gand war e choug eur zac'h pounner, 
   War e c'har-goad er prajeier, 
   Gand war e choug eur zac'h pounner, 
   E tremen spez ar miliner 
14.War e c'har-goad barz ar stankenn 
   E ranko kerzed didermen, 
   War e c'har-goad barz ar stankenn 
   E chomo sac'het er vouilhenn. 
 

 1.Un meunier de Plouénan 
  Gai comme un pinson 
  Un meunier de Plouénan 
Ramassait plein d'argent 
2.Tourne mon moulin, à toute vitesse 
  Pour moudre avoine, orge et blé 
 Tourne mon moulin, à toute vitesse 
Que tombe l'argent comme rosée 
3.Outre buveur et coureur de jupons 
  Le meunier était voleur 
 Outre buveur et coureur de jupons 
Il savait vous embobiner 
4.Des sacs de ses fournisseurs 
  Il prélevait la meilleure part 
 Des sacs de ses fournisseurs 
Il gardait pour lui la farine blanche 
5.Dieu le maudit 
  A cause de sa fourberie 
 Dieu le maudit 
Le moulin lui écrasa le pied 
6.Un dimanche qu'il était ivre-mort, 
  Lui arriva un accident, 
 Un dimanche qu'il était ivre-mort, 
La meule du moulin lui écrasa la jambe. 
7.La pierre du moulin écrasa le pied 
  Du meunier voleur, 
 La pierre du moulin lui écrasa le pied 
On lui fit une jambe de bois. 
8.Ainsi jusqu'à la fin de sa vie, 
  Estropié, quelle pitié! 
 Ainsi jusqu'à la fin de sa vie, 
Il boita comme un miséreux. 
9.Il est maintenant en pénitence 
  Au purgatoire dans la froidure, 
 Il est maintenant en pénitence 
Mais la nuit il se promène. 
10.Il vient marcher chaque nuit 
  Sans répit ni repos, 
 Il vient marcher chaque nuit 
Tout autour du vieux moulin. 
11.Le blanc squelette du mauvais meunier 
  Illumine la nuit sombre, 
 Le blanc squelette du mauvais meunier 
Épouvante les gens dans la nuit noire 
12.Prenez garde voyageurs, 
  S'il vous arrive s'apercevoir sa tête 
 Prenez garde voyageurs, 
Qu'il ne vous entraine dans l'étang 
13.Sur son dos un lourd sac, 
  Sur sa jambe de bois dans les prairies 
Sur son dos un lourd sac, 
 Se promène le fantôme du meunier. 
14. Sur sa jambe de bois dans la vallée 
  Il devra marcher sans fin, 
 sur sa jambe de bois dans la vallée 
Il s'embourbera dans la fange 

SPEZ AR MILINOU 
Pe ar Miliner Milliget - P.M. MEVEL 

Per-Mari Mevel (1915-1983), qui est l'auteur de cette chanson, 

a vécu à Milinou dans les années 70. Il a écrit des chansons, des 
poèmes, des nouvelles, des romans et des pièces de théâtre dont 

plusieurs en collaboration avec Naig Rozmor qui ont été jouées 
par la troupe Ar Vro Pagan. Il est originaire de Plonevez Porzay, 

commune dont la bibliothèque porte son nom.  

Alain OLLIVIER - Patrick LE CANN 

Milinou : cadastre 1846 
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Recensement national  
obligatoire à 16 ans - Jeunes 

nés au mois de avril 2005 
L’article L.113-1 « Tout français 
âgé de 16 ans est tenu de se faire 
recenser ». A la date anniversaire 
de ses 16 ans tout jeune français 
doit se faire recenser à la mairie de 
son domicile avec une pièce 
d’identité et le livret de famille. La 
mairie remet une attestation de 

recensement valable pour les concours ou examens 
soumis au contrôle de l’autorité publique. 

 
Coordonnées du Centre du Service  

National : 02.98.37.75.58 

Mairie de Plouénan - 
7 place Louis Sévère -  

29420 PLOUENAN  
Tél : 02.98.69.51.11  
Fax : 02.98.69.59.80  

mairieplouenan@wanadoo.fr 
- www.plouenan.fr 

DON DU SANG COLLECTE 2021 
SAINT POL DE LEON 

http://dondesang.efs.sante.fr/ 

(Mercredi et Jeudi) entre 8h30 et 13h30 
26 et 27 mai - 28 et 29 juillet - 11 et 12 août - 13 et 14 octobre - 21 et 22 décembre (mardi et mercredi) 

Vous souhaitez déposer un 
dossier de mariage, de pacs, 

faire une reconnaissance,  
merci de prendre rendez-vous  

en mairie au 02.98.69.51.11 

DIVERS - ANNONCES 

Tout récemment installé sur la commune de Ploué-
nan,  je propose mes services pour tous travaux de 
maçonnerie neuf et rénovation : Terrasse, mur, 
ouverture, aménagement extérieur, dallage, prépa-
ration pour portail, petite extension ….Ainsi que 
divers travaux liés à la rénovation de l’habitation 
N’hésitez à me contacter pour plus de renseigne-
ments. 

Bars Erwan – 6 Route de Kerantiou 29420 Plouénan –  
bemaconnerie@hotmail.com - 0614348511 

INSCRIPTION A L’ECOLE SIMONE VEIL 
Les inscriptions pour la rentrée 2021 sont 
ouvertes. Vous pouvez prendre contact 
avec la directrice, Sandrine HELY, (de pré-
férence le mardi) au 02.98.69.52.27ou par 
mail à l’adresse suivante : 
ec.0292128F@ac-rennes.fr 

FNACA 
Le bureau de votre comité local vous in-
forme que dans notre journal « L’Ancien 
d’Algérie » de février 2021, il y a un article 
qui concerne les veuves dont les maris 
percevaient la retraite de combattant. 
Désormais, depuis le 1er janvier 2021, la 
1/2 part revient à l’épouse. Dans votre dé-
claration, cocher donc la case W dès le 
mois d’avril. 
Cet avis, bien sûr, concerne également les 
non adhérentes. Toutes trouveront, auprès 
des responsables, les renseignements né-
cessaires. 
Le Président F. CAROFF 

Vous avez des travaux à effectuer à votre 
domicile… 

  
d’économies d’énergie :  isoler votre loge-
ment (murs, combles), changer vos fenêtres ou encore améliorer votre 
système de chauffage ou de production d’eau chaude, comme le rempla-

cement de votre chaudière ; 

de maintien à domicile : adapter votre salle de bain existante, surélever 

les toilettes, mettre un monte escalier … 

… des aides existent 
 
Le Service Habitat de Haut-Léon Communauté vous informe sur les finan-
cements possibles et vous oriente, selon les différentes conditions d’ob-
tention. 
Le service vous reçoit sur rendez-vous aux 2 antennes Maison de Ser-
vices au Public (MSAP) des Carmes à Saint-Pol-de-Léon et du Centre à 
Cléder en appelant au 02 98 29 33 04 ou en envoyant un mail à habi-

tat@hlc.bzh. 

Pour information, aucun organisme financeur ne procède au démarchage 

téléphonique ou porte à porte. 

CONTACT 

Haut-Léon Communauté-Service Habitat-Maison de Services Au Public 
29, rue des Carmes- 29250 Saint-Pol de Léon 
Tél. : 02.98.29.33.04 - habitat@hlc.bzh 

ELECTIONS 
Les élections dépar-
tementales et régio-
nales auront lieu les 
13 et 20 juin 2021. 
Les jeunes de 18 ans 
et les nouveaux rési-
dants sont invités à 
venir vérifier leur ins-
cription en mairie. 

mailto:mairieplouenan@wanadoo.fr
mailto:www.plouenan.fr
mailto:mairieplouenan@wanadoo.fr
mailto:bemaconnerie@hotmail.com
mailto:habitat@hlc.bzh
mailto:habitat@hlc.bzh
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Prochaine parution : mai 2021,  
les articles seront à déposer avant le 15 avril 2021 

Anglais Cours Scolaires vacances de 
Pâques 
Stages d’été CM1 à la Terminale 
15 heures de cours en groupe,  
Du 26 au 30 avril 2021 ou 9h 30 à 
12h 30 
CCI MBO DE MORLAIX  
Aéroport- CS 27934  
29679 MORLAIX Cedex 
Contact : 02 98 62 39 28 

L'Association EPAL, basée à Brest, recrute des accompagna-
teurs-trices prêts(es) à s'investir dans l'encadrement de sé-
jours de vacances proposés à des enfants et adultes en situa-
tion de handicap. 
 

Vous êtes disponibles pour partir sur l’un de nos 200 séjours, 2 ou 3 semaines 
cet été entre le 17 juillet et le 21 août, rejoignez nos équipes d’animation ! 400 
postes à pourvoir avec ou sans BAFA 
Conditions : 
- Motivation pour s’investir sur ce type de projet, expérience dans l'animation 
adaptée ou le médico-social souhaitable mais débutants acceptés.  
- Obligation de suivre une formation gratuite (1 WE fin mai) 
- PSC1 souhaitable 
- Permis B obligatoire 
Pour plus de renseignements et postuler :  
https://www.epal.asso.fr/le-recrutement-des-responsables-et-animateurs-pour-
personnes-handicapees-adultes.php  

 

Carte postale retrouvée en vidant une maison !  
Carte reçue fin des années 50  

Les brèves d’Heol 
MaPrimeRenov : une aide pour les travaux de rénovation énergétique 

Mise en place en 2020, MaPrimeRenov est venue remplacer le crédit d’impôt et les aides Habiter mieux Agilité de l’ANAH. Elle est desti-
née aux propriétaires occupants, aux propriétaires bailleurs (dépôt de dossier à partir de juillet 2021, mais rétroactif sur les travaux enga-
gés avant cette date), syndicats de copropriété, usufruitiers, etc. Il s’agit d’un montant forfaitaire donné pour des travaux d’amélioration 
énergétique : travaux d’isolation, pose d’un système de chauffage performant, pose d’un chauffe-eau thermodynamique, remplacement 
des menuiseries, etc.  
Le montant de la prime varie en fonction du  revenu fiscal de référence du ménage. Elle est cumulable avec les certificats d ’économie 
d’énergie, proposés notamment par les fournisseurs d’énergie, mais n’est pas cumulable avec les aides de l’ANAH. Le montage de dos-
sier s’effectue sur le site www.maprimerenov.gouv.fr avant la réalisation des travaux ; les personnes qui n’utilisent pas internet peuvent 
également passer par un mandataire, mais la prestation est dans ce cas facturée. 
L’agence locale de l’énergie et du climat (Heol) vous offre un conseil gratuit et personnalisé pour vos projets de construction, rénovation et 
économie d’énergie. Plus d’infos sur  www.heol-energies.org et les réseaux sociaux.  

https://www.epal.asso.fr/le-recrutement-des-responsables-et-animateurs-pour-personnes-handicapees-adultes.php
https://www.epal.asso.fr/le-recrutement-des-responsables-et-animateurs-pour-personnes-handicapees-adultes.php
http://www.maprimerenov.gouv.fr
http://www.heol-energies.org

